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CASE CONCERNING MILITARY AND 
PARAMILITARY ACTIVITIES IN AND 

AGAINST NICARAGUA 

(NICARAGUA v. UNITED STATES OF AMERICA) 

DECLARATION OF INTERVENTION OF THE 
REPUBLIC OF EL SALVADOR 

ORDER 

Present : President ELIAS ; Vice-President SETTE-CAMARA ; Judges LACHS, 
M o ~ o z o v ,  NAGENDRA SINGH, RUDA, MOSLER, ODA, AGO, EL- 
KHANI, SCHWEBEL, Sir Robert JENNINGS, DE LACHARRIÈRE, 
MBAYE, BEDJAOUI ; Registrar TORRES BERNARDEZ. 

The International Court of Justice, 

Composed as above, 
After deliberation, 
Having regard to Articles 48 and 63 of the Statute of the Court, 
Having regard to Articles 82, 83 and 84 of the Rules of Court, 
Having regard to the Application by Nicaragua filed in the Registry of 

the Court on 9 April 1984, instituting proceedings against the United 
States of America in respect of a dispute concerning military and para- 
military activities in and against Nicaragua ; 

Having regard to the Declaration of Intervention, under the terms of 
Article 63 of the Statute, made by the Republic of El Salvador on 15 
August 1984 and filed in the Registry the same day, in relation to the 
proceedings instituted by Nicaragua against the United States of America, 
as supplemented by a letter dated 10 September 1984, 



COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

4 octobre 1984 

AFFAIRE DES ACTIVITÉS MILITAIRES 
ET PARAMILITAIRES AU NICARAGUA 

ET CONTRE CELUI-CI 

(NICARAGUA c. ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE) 

DÉCLARATION D'INTERVENTION 
DE LA RÉPUBLIQUE D'EL SALVADOR 

ORDONNANCE 

Présents : M. ELIAS, Président ; M. SETTE-CAMARA, Vice-Président ; 
MM. LACHS, MOROZOV, NAGENDRA SINGH, RUDA, MOSLER, 
ODA, AGO, EL-KHANI, SCHWEBEL, sir Robert JENNINGS, 
MM. DE LACHARRIÈRE, MBAYE, BEDJAOUI, juges ; M. TORRES 
BERNARDEZ, Greffier. 

La Cour internationale de Justice, 

Ainsi composée, 
Après délibéré en chambre du conseil, 
Vu les articles 48 et 63 du Statut de la Cour, 
Vu les articles 82, 83 et 84 de son Règlement, 
Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 9 avril 1984, par laquelle 

le Nicaragua a introduit une instance contre les Etats-Unis d'Amérique au 
sujet d'un différend relatif à des activités militaires et paramilitaires au 
Nicaragua et contre celui-ci ; 

Vu la déclaration d'intervention sur la base de l'article 63 du Statut 
soumise par la République d'El Salvador le 15 août 1984 et enregistrée au 
Greffe de la Cour le même jour, relative à l'instance introduite par le 
Nicaragua contre les Etats-Unis d'Amérique, telle qu'elle a été complétée 
par lettre du 10 septembre 1984, 
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Having regard to the written observations on that Declaration subrnit- 
ted by the Government of Nicaragua and the Government of the United 
States of America, respectively, 

Makes the following Order 

1. Whereas by its Order of 10 May 1984 the Court decided inter alia that 
the written proceedings in the case should first be addressed to the question 
of thejurisdiction of the Court to entertain the dispute between Nicaragua 
and the United States of America and of the admissibility of Nicaragua's 
Application ; 

2. Whereas the Declaration of Intervention of the Republic of El Sal- 
vador, which relates to the present phase of the proceedings, addresses 
itself also in effect to matters, including the construction of conventions, 
which presuppose that the Court has jurisdiction to entertain the dispute 
between Nicaragua and the United States of America and that Nicaragua's 
Application against the United States of America in respect of that dispute 
is admissible ; 

3. Whereas the Court notes that in its Declaration of Intervention the 
Republic of El Salvador 

"reserves the right in a later substantive phase of the case to address 
the interpretation and application of the conventions to which it is 
also a party relevant to that phase" ; 

(i) By nine votes to six, 

Decides not to hold a hearing on the Declaration of Intervention of the 
Republic of El Salvador, 

IN FAVOUR : President Elias ; Vice-President Sette-Camara ; Judges Lachs, 
Morozov, Nagendra Singh, Oda, El-Khani, Mbaye, Bedjaoui. 

AGAINST : Judges Ruda, Mosler, Ago, Schwebel, Sir Robert Jennings, de 
Lacharrière. 

(ii) By fourteen votes to one, 

Decides that the declaration of intervention of the Republic of El 
Salvador is inadmissible inasmuch as it relates to the current phase of 
the proceedings brought by Nicaragua against the United States of 
America, 

IN FAVOUR : President Elias ; Vice-President Sette-Camara ; Judges Lachs, 
Morozov, Nagendra Singh, Ruda, Mosler, Oda, Ago, El-Khani, Sir Robert 
Jennings, de Lacharrière, Mbaye, Bedjaoui. 

AGAINST : Judge Schwebel. 

Done in English and in French, the English text being authoritative, at 
the Peace Palace, The Hague, this fourth day of October, one thousand 



Vu les observations écrites sur cette déclaration respectivement présen- 
tées par le Gouvernement du Nicaragua et par le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique, 

Rend l'ordonnance suivante : 

1. Considérant que par son ordonnance du 10 mai 1984 la Cour a 
décidé, entre autres, que les pièces écrites de l'instance porteraient d'abord 
sur la question de la compétence de la Cour pour connaître du différend 
entre le Nicaragua et les Etats-Unis d'Amérique et sur celle de la receva- 
bilité de la requête du Nicaragua ; 

2. Considérant que la déclaration d'intervention de la République 
d'El Salvador, qui se rapporte à la phase en cours de la procédure, porte 
en fait aussi sur des questions, y compris l'interprétation de conven- 
tions, qui présupposent que la Cour a compétence pour connaître du diffé- 
rend entre le Nicaragua et les Etats-Unis d'Amérique et que la requête du 
Nicaragua contre les Etats-Unis d'Amérique concernant ce différend est 
recevable ; 

3. Considérant que la Cour note que, dans sa déclaration d'interven- 
tion, la République d'El Salvador 

<< se réserverait le droit, à la faveur d'une phase ultérieure sur le fond 
de l'affaire, de se faire entendre au sujet de l'interprétation et de 
l'application des conventions auxquelles elle est partie et qui auraient 
trait à cette phase de la procédure >>, 

i) Par neuf voix contre six, 

Décide de ne pas tenir d'audience sur la déclaration d'intervention de la 
République d'El Salvador ; 

POUR : M. Elias, Président ; M. Sette-Camara, Vice-Président ; MM. Lachs, 
Morozov, Nagendra Singh, Oda, El-Khani, Mbaye, Bedjaoui, juges ; 

CONTRE : MM. Ruda, Mosler, Ago, Schwebel, sir Robert Jennings, M. de 
Lacharrière, juges. 

ii) Par quatorze voix contre une, 

Décide que la déclaration d'intervention de la République d'El Salvador 
est irrecevable en ce qu'elle se rapporte à la phase en cours de l'instance 
introduite par le Nicaragua contre les Etats-Unis d'Amérique. 

POUR : M. Elias, Président ; M. Sette-Camara, Vice-Président ; MM. Lachs, 
Morozov, Nagendra Singh, Ruda, Mosler, Oda, Ago, El-Khani, sir Robert 
Jennings, MM. de Lacharrière, Mbaye, Bedjaoui, juges. 

CONTRE : M. Schwebel, juge. 

Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au palais de la 
Paix, à La Haye, le quatre octobre mil neuf cent quatre-vingt-quatre, en 



nine hundred and eighty-four, in four copies, one of which will be de- 
posited in the archives of the Court, and the others transmitted to the 
Government of El Salvador, the Governrnent of Nicaragua, and the 
Governrnent of the United States of Arnerica, respectively. 

(Signed) T.  O. ELIAS, 
President. 

(Signed) Santiago TORRES BERNARDEZ, 
Registrar. 

Judge NAGENDRA SINGH appends a separate opinion to the Order ; 
Judges RUDA, MOSLER, AGO, Sir Robert JENNINGS and DE LACHARRIERE 
append a joint separate opinion to the Order ; Judges ODA and BEDJAOUI 
append a separate opinion to the Order. 

Judge SCHWEBEL appends a dissenting opinion to the Order. 

(Initialled) T.O.E. 
(Initialled) S.T.B. 



quatre exemplaires, dont l'un restera déposé aux archives de la Cour et 
dont les autres seront transmis respectivement au Gouvernement d'El 
Salvador, au Gouvernement du Nicaragua et au Gouvernement des Etats- 
Unis d'Amérique. 

Le Président, 
(Signé) T. O. ELIAS. 

Le Greffier, 
(Signé) Santiago TORRES BERNARDEZ. 

M. NAGENDRA SINGH, juge, joint à l'ordonnance l'exposé de son opinion 
individuelle ; MM. RUDA, MOSLER, AGO, sir Robert JENNINGS et M. DE 
LACHARRIÈRE, juges, joignent à l'ordonnance l'exposé de leur opinion 
conjointe ; MM. ODA et BEDJAOUI, juges, joignent à l'ordonnance les 
exposés de leur opinion individuelle. 

M. SCHWEBEL, juge, joint à l'ordonnance l'exposé de son opinion dis- 
sidente. 

(Paraphé) T.O.E. 
(Paraphé) S.T.B. 


